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ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 15 de
cette loi prévoit que le conseil d’administration d’une
société adopte le plan stratégique;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la
Société des alcools du Québec a adopté, le 11 juin 2009,
le Plan stratégique 2010-2012;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE soit approuvé le Plan stratégique 2010-2012 de
la Société des alcools du Québec annexé à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52797

Gouvernement du Québec

Décret 1226-2009, 25 novembre 2009
CONCERNANT la nomination de la firme Ernst & Young
à titre de vérificateur externe des livres et comptes de
la Caisse de dépôt et placement du Québec

ATTENDU QUE l’article 48 de la Loi sur la Caisse de
dépôt et placement du Québec (L.R.Q., c. C-2) prévoit,
notamment, que les livres et comptes de la Caisse de
dépôt et placement du Québec (ci-après la « Caisse »)
sont vérifiés chaque année conjointement par le vérifi-
cateur général et par un vérificateur externe nommé par
le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 160 de la Loi sur la gouver-
nance des sociétés d’État (L.R.Q., c. G-1.02) prévoit
que l’article 48 de la Loi sur la Caisse de dépôt et
placement du Québec, en ce qui a trait aux exigences
relatives à la covérification, s’applique à l’égard de tout
exercice financier qui se termine à compter de l’année
2010;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un vérificateur
externe qui agira conjointement avec le vérificateur
général afin de vérifier les livres et comptes de la
Caisse à compter de l’exercice financier se terminant le
31 décembre 2010;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE la firme Ernst & Young située au 800, boulevard
René-Lévesque Ouest Bureau 1900 à Montréal soit
nommée, pour agir conjointement avec le vérificateur
général, en tant que vérificateur externe des livres et des
comptes de la Caisse de dépôt et placement du Québec
pour les exercices financiers se terminant le 31 décembre
des années 2010 à 2014.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52798

Gouvernement du Québec

Décret 1227-2009, 25 novembre 2009
CONCERNANT des modifications au régime d’emprunts
institué par La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE le décret numéro 1454-2002 du
11 décembre 2002, tel que modifié par les décrets
numéro 212-2003 du 26 février 2003, numéro 102-2005
du 17 février 2005, numéro 56-2006 du 1er février 2006,
numéro 710-2006 du 8 août 2006, numéro 1131-2006 du
12 décembre 2006, numéro 347-2007 du 16 mai 2007,
numéro 1034-2007 du 28 novembre 2007, numéro 416-
2008 du 30 avril 2008, numéro 1040-2008 du 29 octobre
2008, numéro 516-2009 du 29 avril 2009 et numéro
1020-2009 du 23 septembre 2009, autorise La Financière
agricole du Québec à instituer un régime d’emprunts à
court terme auprès d’institutions financières et d’autres
prêteurs ou auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, jusqu’à concur-
rence d’un montant total en cours de 1 651 000 000 $,
et ce, jusqu’au 30 novembre 2009;

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec
désire majorer le montant total en cours de ce régime
d’emprunts afin de porter le montant total autorisé à
1 869 000 000 $, de proroger l’échéance au 30 avril 2010
et de modifier certaines caractéristiques et limites prévues
à ce régime;

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec a
adopté le 16 octobre 2009 une résolution, laquelle est
portée en annexe à la recommandation conjointe du
ministre des Finances et du ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation, afin notamment de
demander au gouvernement d’autoriser la majoration du
montant total autorisé du régime d’emprunts à court terme
de La Financière agricole du Québec, la prorogation de
l’échéance de ce régime d’emprunts et les modifications
à certaines caractéristiques et limites prévues à ce régime;
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